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L’année se termine avec encore quelques échéances importantes pour certains de nos collégiens et 

lycéens avec les épreuves écrites du brevet des collèges pour les élèves de 3°, les oraux de français 

pour les 1° et le grand oral pour ceux de T°. Nous leur souhaitons bon courage pour ces derniers 

examens. Les élèves de 4° et de 2° passeront également leur oral de stage dans les jours qui 

viennent. 

À la rentrée prochaine, nous poursuivrons la célébration du centenaire de l’Institution. Pour 

commencer, lors de la fête St Michel du vendredi 27 septembre 2024 ainsi que fin novembre 2024. Ce sera à nouveau 

l’occasion de nous retrouver pour fêter cet anniversaire.  

Nous communiquerons l’an prochain sur ces évènements.  

C. LOBRY, chef d’établissement 

 

 
 

 Boutique St Michel – Croix : 

Vous n’êtes pas sans savoir que notre belle institution vient de fêter ses 100 ans. À cette occasion 

et après avoir présenté le livre du centenaire, notre gamme en papeterie et en fournitures ainsi 

que nos articles textiles, puis nos sacs et goodies, nous vous proposons de découvrir cette fois-ci 

nos croix.  

Vous trouverez dans la boutique des croix à accrocher (185x265 mm : 45 euros et 120x170 mm : 

40 euros), et des croix avec cordon (70x110 mm : 12 euros), toutes en médium plaqué chêne.  

Pour toute commande, merci de s’adresser à l’accueil ou de passer par la boutique en ligne : 

https://boutique.saint-michel-solesmes.com 

Attention, quantité limitée, il n’y en aura pas pour tout le monde. 
C. LOBRY, chef d’établissement 
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« Qui est-il donc, celui-ci, pour que même le vent et la mer lui obéissent ? » 
(Mc 4, 35-41) 

Jusqu’au ven. 28 juin : Stage d’observation 2° 

Jusqu’au ven. 05 juill. : Exposition « Le scoutisme » dans le cloître 

Du lun. 24 juin au mar. 02 juill. : Oraux de français 1° 

Du jeu. 27 juin au mar. 02 juill. : Épreuve du grand oral T° 
 

  
 Pas de cours en 4° (finalisation du rapport de stage)  

 17h30 - 19h00 : Club manga en salle 160 Lun. 
24 

Juin 

St Jean-Baptiste 
 

  
 Dépôt des rapports de stage 4° à l’accueil   

 Ramassage des manuels scolaire 4° 

 17h15 : Fin des cours de 4° 

 Conseils de classe de 4° : 

 17h30 : 4°Budapest 

 18h15 : 4°Lisbonne 

 19h00 : 4°Oslo 

 18h00 : Audition chorale & percussion à la salle St Gabriel avec les élèves de l’atelier chant du mardi 

Mar. 
25 

Juin 

St Prosper 

 

  
 Soutenance orale de stage 4° 

 Conseils de classe 6° : 

 08h45 : 6°Ste Thérèse 

 09h30 : 6°St François 

 10h15 : 6°St Benoît 

 11h00 : 6°St Paul 

 12h15 : Fin des cours de 3° 

 Conseils de classe 5° : 

 13h30 : 5°Vaux-le-Vicomte 

 14h15 : 5°Giverny 

 15h00 : 5°Villandry 

 15h45 : 5°Marqueyssac 

Mer. 
26 

Juin 

St Anthelme 

 

  
 Ramassage des manuels scolaire 6° / 5° 

 Soutenance orale de stage 4° 

 08h40 - 17h15 : Révisions du brevet des collèges 3°  

 15h20 : Temps spi  

 Conseils de classe de 4° : 

 17h30 : 4°Vienne 

 18h15 : 4°Zurich 

 17h40 - 20h45 : Sortie et pique-nique à Vertigneul internat 

Jeu. 
27 

Juin 

St Fernand 

 

  
 Soutenance orale de stage 4° 

 Célébration de fin d’année 6°/ 5° 

 08h40 - 17h15 : Révisions du brevet des collèges 3°  

 17h15 : Fin des cours 6° / 5° 

 19h30 - 00h00 : Bal de fin d’année T° 

Ven. 
28 

Juin 

St Irénée 

 

  
 18h00 : Confirmation à Solesmes 

Sam. 
29 

Juin 

SS. Pierre, Paul 
 

  
 … 

Dim. 
30 

Juin 

St Martial 

 

 

 Fin de scolarité à l’Institution St Michel : 

Si votre enfant quitte définitivement l’Institution St Michel en 

cette fin d’année scolaire 2023 / 2024, nous vous demandons, afin d’éviter toute erreur dans le 

transfert du dossier scolaire, de nous communiquer impérativement par mail, à l’adresse suivante : 

accueil@saint-michel-solesmes.com, le nom et l’adresse postale du nouvel établissement d’accueil 

dès que vous aurez eu la confirmation de son inscription.  

Sans nouvelles de la famille ou du nouvel établissement, le dossier scolaire sera conservé dans 

nos archives.  

Nous vous informons également que le certificat de radiation sera envoyé aux familles par courrier courant juillet 2024.  

Merci de votre compréhension.  
Le secrétariat 
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 Fournitures scolaires - Collège - (Aux futurs élèves de 6° - 5° - 4° - 3°) :  

Cette année encore, nous proposons, aux familles qui le souhaitent, de commander directement le 

lot complet de fournitures pour leur enfant qui sera scolarisé à la rentrée prochaine en classe de 6°, 

5°, 4° ou 3° (pas de liste de fournitures pour le lycée). Une version numérique de ces documents a 

été transmise aux familles la semaine dernière.  

Voici la procédure à suivre : 

 Déposer à l’accueil ou envoyer à l’Institution St Michel, avant le jeudi 11 juillet 2024 

(ouverture de l’accueil en juillet de 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00), le bon de commande reçu, accompagné 

obligatoirement du règlement par chèque à l’ordre de l’ « A.P.E.L. St Michel ».  

Une contribution de 1 euro incluse dans le prix du lot sera d’ailleurs reversée à l’A.P.E.L. pour financer les actions 

éducatives qu’elle mènera à la rentrée prochaine. Nous remercions les établissements Daubour qui, à titre 

exceptionnel, ont pris cet euro à leur charge. 

 Aller retirer le lot entre le lundi 26 août et le samedi 31 août 2024, entre 09h30 et 12h00 ou entre 14h00 et 18h30, 

directement aux établissements Daubour, situés 36, Rue de Selle à Solesmes.  
C. LOBRY, chef d’établissement 

L’association de parents d’élèves de l’enseignement libre 

 

 La rentrée 2024 / 2025 avec la carte génération #HDF - (Aux futurs élèves de 2° - 1° - T°) :  

 Qu'est-ce que la carte Génération #HDF ? 

Gratuite, la carte Génération #HDF ressemble à une carte bancaire. Elle est nominative et 

personnalisée par une photo de l'élève. Elle contient une aide financière permettant aux lycéens 

boursiers ou non, d’acheter une partie du matériel scolaire (manuels, fournitures).  

La subvention 2024 / 2025 est de : 

 100 euros la première année, 

 55 euros les années suivantes. 

Attention : les redoublants de début de cycle ne sont pas primo entrants. 

La carte est éditée une fois et reste valable pendant toute la durée de leur scolarité au lycée. Elle sera rechargée chaque 

année. Le montant des aides accordées devra intégralement être utilisé chez les commerçants ou les associations 

partenaires de la Région (dont l’A.R.B.S.), avant le samedi 08 février 2025. Il n'y aura pas de report du solde sur l'année 

suivante. 

 Vous entrez en 2° ? Ou vous n'en avez pas fait la demande l'an dernier ? 

La carte pourra être commandée en ligne sur le site https://generation.hautsdefrance.fr/ à partir du mardi 02 juillet 

2024. Après validation de la demande par l’établissement scolaire, la carte sera envoyée à domicile dans un délai de 

deux à trois semaines.  

Toute commande après le mercredi 10 juillet 2024 ne sera validée qu'à partir du mercredi 21 août 2024, date de 

réouverture de la vie scolaire de l'établissement, ce qui retardera d'autant la réception de la carte au domicile du lycéen.  

La subvention sera utilisable de la date de réception au samedi 08 février 2025. 

 Vous avez déjà une carte ? 

Votre carte est à conserver durant toute la durée de la scolarité au lycée. Elle sera rechargée automatiquement, sans 

intervention de votre part, après validation de l'établissement. 
M. BEAUMONT, vie scolaire lycée 

 

 Manuels scolaires A.R.B.S. - Lycée - (Aux futurs élèves de 2° - 1° - T°) :  

Afin de bénéficier de vos manuels scolaires, il est impératif de faire votre inscription sur le site 

A.R.B.S. : www.arbs.com 

 Le site est ouvert depuis le jeudi 20 juin 2024  

(Attention : celle-ci doit-être faite impérativement avant le jeudi 15 août 2024).  

 Pour les élèves qui entrent en 2° :  

Le règlement comprend la collection et une cotisation annuelle pour l’association.  

 Pour les élèves ayant déjà une adhésion :  

Il vous suffit d’accéder directement à votre compte afin d’y modifier les informations (classe / options). 

Les modalités d’inscription sont très simples, aidez-vous de la pièce jointe à ce St Michel hebdo (commander sa 

solution pack livres). 
M. BEAUMONT, vie scolaire lycée 
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 Fournitures scolaires - Lycée (Aux futurs élèves de 2° - 1° - T°) :  

Pour rappel, nous n’imposons aucun achat de fournitures scolaires particulières pour les lycéens. 

Il importe cependant que les élèves arrivent dès la rentrée avec le nécessaire pour écrire, un agenda 

et des feuilles. Libre à chacun de prendre cahiers, classeurs ou porte-vues du moment que les 

documents et les cours sont organisés et classés tout au long de l’année. 

Veuillez ne pas acheter de calculatrice, nous vous donnerons à la rentrée des consignes précises 

concernant cet achat pour le lycée. 
 D. NOWAK, responsable du niveau 2° 

S. MIGALSKI, responsable des niveaux 1° et T° 

 

 
 

 Invitation messe confirmation : 

Vous êtes invités à participer ou à vous unir par la prière à la messe du samedi 29 juin 2024 à 

18h00 à l’église St Martin de Solesmes lors de laquelle 9 élèves de St Michel, ainsi que 36 autres 

jeunes et adultes du doyenné du Cateau-Cambrésis recevront le Sacrement de la Confirmation.  

 

 

 

 

 Pèlerinage des mères de famille : 

La Pastorale des Familles propose les samedi 28 et dimanche 29 septembre 2024 le pèlerinage 

des mères de famille sur le thème « Tu as du prix à mes yeux » (Isaïe, 43,4).  

Le parcours de 10 km le 1er jour et de 14 km le 2ème jour ira de Jolimetz à Curgies, avec une nuit à 

Wargnies le Petit. Il est possible de ne participer que le dimanche.  

Péleriner, c'est l'expérience « extraordinaire » de laisser ses habitudes, son confort (coucher sur le 

sol, toilette sommaire, pique-nique) pour aller à l'essentiel. C’est une école de vie dans la simplicité, 

la discrétion, la délicatesse, la charité et la prière. 

C'est la grande école de l'abandon et du silence. Chacune vient pour recharger les batteries, pour prendre du recul dans la 

vie quotidienne, pour demander, pour rendre grâce, pour faire le point, pour discerner, pour être consolée, conseillée, pour 

puiser à la Source, pour donner du temps à Dieu et porter les intentions confiées. 

Inscriptions et plus de renseignements sur peledesmerescambrai@gmail.com 
H. DEQUIDT, adjointe pour la pastorale scolaire 

 

 

 

 Sortie au parc Astérix : 

Des paniers pique-nique seront distribués aux élèves demi-pensionnaires et internes participant 

à la sortie au parc Astérix à leur arrivée à Saint Michel (en salle de restauration collège ou lycée 

selon le cas) le vendredi 05 juillet 2024 à 07h00. Il est conseillé aux élèves de prévoir un bloc 

réfrigéré pour le conserver dans leurs sacs en attendant de se restaurer.  

Le départ des bus est fixé à 07h30, il ne sera pas possible d’attendre les retardataires. 

Par ailleurs, les places étant désormais réservées, aucun remboursement ne pourra se faire 

pour les élèves absents. 
B. VINCI, conseiller principal d’éducation, 

S. DOSIÈRE, responsable de la vie scolaire 

 

 
 

 
 Important – Brevet des collèges : 

En raison du brevet des collèges qui se déroulera les lundi 1er et mardi 02 juillet 2024 et des 

corrections qui suivront, aucun cours et aucun accueil ne seront assurés pour les élèves du 

collège à compter du vendredi 28 juin à 17h15.  
Le conseil de direction 
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 Ramassage des manuels scolaires : 

Voici les dates qui ont été fixées pour le ramassage des livres en collège : 

Niveau 6° Niveau 5° Niveau 4° Niveau 3° 

Jeu. 27 juin Jeu. 27 juin Mar. 25 juin Mar. 02 juill. 
(après l’épreuve de sciences) 

Chacun doit être en mesure de rendre tous les livres reçus à la rentrée ce jour-là (dans le cas 

contraire une facturation sera adressée). Chaque manuel étant vérifié, ceux qui seront abîmés 

devront faire l’objet d’une réparation par l’élève. 

Enfin, il convient de retirer la couverture de chaque livre. Cette opération de retrait des couvertures doit se faire calmement 

à la maison et non dans la précipitation au moment du ramassage.  

Merci de votre compréhension.  
B. VINCI, conseiller principal d’éducation, 

S. DOSIÈRE, responsable de la vie scolaire 

 

 
 Fin d’année : 

 Lundi 24 juin 2024 : pas de cours sur l’ensemble du niveau 4° afin de préparer et finaliser le 

rapport de stage. Un accueil reste possible (dans ce cas, prévenir M. VIGREUX). 

 Mardi 25 juin 2024 : les cours sont maintenus normalement. Le rapport de stage devra être 

déposé à l’accueil. 

 Mercredi 26, jeudi 27 et vendredi 28 juin 2024 : soutenance de stage sur convocation. En 

raison de cette épreuve, il n’y aura pas de cours en 4° puisque les enseignants de 4° constitueront 

les jurys. Cet oral est un entraînement à l’épreuve orale du brevet dans le cadre du Parcours Avenir. 

 Vendredi 05 juillet 2024 : sortie au parc Astérix pour les élèves inscrits. 
G. VIGREUX, responsable du niveau 4° 

 

 
 Brevet des collèges - Session de juin 2024 - (Rappel) : 

Les épreuves du brevet des collèges se dérouleront les lundi 1er et mardi 02 juillet 2024, selon les 

horaires suivants : 

 Lundi 1er juillet 2024  Mardi 02 juillet 2024 

09h00 - 12h15 
(= 3h15) 

Français 09h00 - 11h00 
(2h00) 

Histoire-géographie E.M.C. 

14h30 - 16h30 
(= 2h00) 

Mathématiques 13h30 - 14h30 
(1h00) 

Sciences  
(physique-chimie & technologie) 

Les candidats devront se présenter au centre d’examen, le collège St Exupéry situé au 1, rue Jean Stablinski 59730 Solesmes, 

30 minutes avant le début de chaque épreuve, munis de leur convocation et de leur pièce d’identité. 

Les élèves qui bénéficient d’aménagements devront également se munir du document reçu du rectorat précisant les 

aménagements accordés (pour certains, ce document (ou la réponse au recours formulé après réception) n’a toujours pas 

été réceptionné).  

Il est à noter que les élèves qui bénéficient d’un temps supplémentaire devront prolonger la durée des épreuves notée 

ci-avant en fonction de ce qui leur est/sera accordé (1/3 temps ou autre). Ceux qui utilisent un ordinateur pour les 

épreuves devront supprimer tous les documents qui figurent sur le bureau et supprimer l’accès à internet lors des épreuves. 

Par contre, ils conserveront les logiciels auxquels ils ont éventuellement droit. 

Les familles des élèves qui ne pourraient se rendre aux différentes épreuves du brevet des collèges devront en avertir Mme 

DUEZ au plus vite par téléphone et fournir un certificat médical justifiant l’absence aux épreuves. Pour les dossiers validés 

par le rectorat, la session de rattrapage se déroulera les jeudi 19 et vendredi 20 septembre 2024 selon les horaires et lieux 

qui figureront sur la nouvelle convocation. 

Les résultats du brevet devraient être publiés le vendredi 12 juillet 2024 à partir de 13h00. En aucun cas, ils ne pourront 

être communiqués par téléphone ou par mail. L’élève ou sa famille devront se déplacer à St Michel ou consulter les résultats 

en ligne en utilisant l’identifiant qui figure sur la convocation. 
C. DUEZ, responsable du niveau 3° 
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 Révisions – Brevet des collèges : 

Pour rappel, les cours de 3° se termineront le mercredi 26 juin 2024 à 12h15. Les élèves qui se 

sont inscrits aux révisions organisées les jeudi 27 et vendredi 28 juin 2024 prochains (08h40 à 

17h15) seront accompagnés dans leurs révisions par leurs enseignants. Des aménagements des 

prises en charge seront éventuellement effectués et communiqués aux élèves via leur panneau 

d’affichage dans la cour collège. 
C. DUEZ, responsable du niveau 3° 

B. VINCI, conseiller principal d’éducation 

S. DOSIÈRE, responsable de vie scolaire 

 

 
 

 Sortie à Vertigneul : 

En raison du mauvais temps, la sortie à Vertigneul a été annulée, celle-ci est reportée au jeudi 27 

juin 2024. Les autorisations de ce mardi 18 juin 2024 seront appliquées pour la semaine 

prochaine. 

En espérant que le soleil sera présent, n’oubliez pas de vous munir de chaussures de marche. 

Merci de votre compréhension.   
C. LALIBERTÉ, I. LEDIEU, P. LENAARS, maitres d’internat 

 

 
 

 Menu de la semaine : 

 
L’équipe Api restauration 


